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LE REBOISEMENT DU CHASSERAL

et des Franches-Montagnes

Le haut du Chasseral et des Franches-Montagues se
trouve daus un etat de denudation tres avance, auquel
il importe de remedier, parce que non seulement les
habitants de ces hauteurs en souffrent, mais aussi ceux
des vallees, ces derniers souvent ä un plus haut degre
que les premiers.

Le role naturel des forets dans ces hauteurs, c'est avant
tout d'etre les regulateurs des eaux dans les vallees, et,
en seconde ligne, de temperer le climat local, c'est-ä-dire
le climat de la zone meme oh. elles se trouvent. Du
premier fait beneficientles habitants des vallees : du second,
les montagnards eux-memes.

C'est surtout la geologie qui nous prouve l'influence
des forets des regions superieures sur la regularity des

eours d'eau dans les vallees. Les eaux de pluie et de
neige tombent lä-haut, ou s'ecoulent directement, ou
indirectement sur des terrains permeables — terrains
marneux ou eboulis. — Ni sur le plateau des Franches-
Montagnes, ni sur les terrasses du Chasseral, il ne se pro-
drait un eeoulement superficiel de ces eaux vers la vallee:
au contraire, elles deseendent directement en terre, sou-
vent par les emposieux. A quelques cents metres plus
has, a la suite, probablement, d'une contre-ptession
qu'elles rencontrent, elles se frayent un passage plus ou
moins horizontalement, ou meme de bas en haut, a

tracers les couches rocheuses, qui forment les flancs de nos
valines, et elles se repandent dans nos rivieres. Ces

affluences sont souvent invisibles, parce qu'elles debou-
chent dans le lit meme des cours d'eau. Ce phenomeae,
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quoiqu'on n'en entende parier que bieu raremeut, estun
fait acquis ; il est du reste bien counu aussi dans le Jura
wurtembergeois, la Schwäbische Alb, dont la texture
est ideutique ä celie du Jura beruois. Pour le carac-
teriser on peut dire que les eaux qui tombent sur ces
immenses surfaces qui se trouveut au-dessus du flaue
de nos vallees. soit sur les voütes, terrasses, collines,
combes elevees, parcourent uu trajet souterrain plus ou
rnoins long, pour venir alimenter nos cours d'eau, et que
cette alimentation a lieu, pour ainsi dire, ä fleur d'eau.
11 en resulte ce fait caracteristique, que ce ne sont pas
les eaux tombant sur les flancs des vallees (ces flancs
etant des surfaces relativement petites et bien boisees)
qui exercent la gran de influence sur l'etat des cours
d'eau; ce sont les eaux pluviales et eaux de neige des
hautes regions qui l'exercent presque exclusivenrent.
G'est lä-haut qu'il nous faut monter pour trouver les
causes des debordements et des penuries d'eau.

D'autre part, on sait qu'un boisement süffisant ralentit
et la fönte des neiges et l'infiltration des eaux; nous
devons en conclure que Vital des eaux, surtoul quant
ä la rapidite des crues et des baisses est en relation di-
recte avec le boisement des hauteurs. L'Etat, proprietaire
des routes, les agriculteurs pour leurs champs, les fabri-
cants pour leurs installations et leurs forces motrices,
les villages pour leurs fontaines ou leur alimentation,
dependent done ä un haut point, et pour des questions
vitales, de l'etat de boisement plus ou moins normal des
hauteurs. Ceci est inconteste. Quant aux dangers
resultant des crues subites de nos cours d'eau, on aurait
grand dort de les meconnaitre: la Suze, fin decembre
1882, en un seul jour, a cause des dommages enormes ä
Bienne et ä Madretsch, et une enquete serieuse a prouve
que, de 1881 ä 1887, la Birse a cause ä ses riverains des

pertes directes ascendant ä la somme de fr. 1,496,000. Si
i'on pouvait y ajouter les dommages indirect«, on arri-
verait ä quelques millions.



— 71 —

Passorts maintenant au second point: Les forets, con-
venablement reparties, temperent-elles reellement le
climat local, rendent-elles les hauteurs plus fertiles et
plus habitables J'ai häte de dire que les meteorologistes
modernes, en majeure partie, contestent ä la foret ceröle
salutaire. lis disent que toutes les observations faites
jusqu'ä ce jour, avec les meilleurs appareils n'ont pas
fourni de preuve ä l'appui de ce qu'ils appellent le röle
traditionnel de la foret. C'est ä peine s'ils admettent
qu'elle attenue dans une faible mesure la violence des
vents, mais seulement ä une tres petite distance. A ce
sujet, on enseigne actuellement ä l'ecole forestiere de
Zurich ä peu pres le contraire de ce que l'on nous ensei-
gnait il y a quelque trente ans! Et pourtant, saris crain-
dre de manquer de respect ä la science, je erois, quant ä

moi, que la foret joue reellement ce röle. du moins dans
une certaine mesure, et j'ai lieu d'admettre que l'hono-
rable auditoire partage ma maniere de voir. Nous avons
pour nous l'observation pratique, l'experiencejourna-
liere. Je me delie en general des conclusions negatives
de la science; eile risque de faire fausse route en disant:
telle chose n'existe pas, parce que je n'ai pas pu prouver
son existence. Gela rappelle involontairement le celebre
mathematicien Bernoulli, qui disait, au milieu du siecle
passe, que jamais l'homme ne parviendrait ä faire marcher

un bateau par la force de la vapeur! II faut neces-
sairement tenir compte de l'experience jusqu'ä un certain
point.

Que signifieraientjsans cela,les observations suivantes,
empruntees ä Quiquerez, et ayant specialement trait aux
Franches-Montagnes f

a A l'epoque des premiers defrichemeuts, au XIVe et
« XYe siecle, l'altitude u'exercait que peu d'influence sur
« la croissance des arbres. Le chene etait commun, ainsi
» que l'attestent les souches volumineuses de ces arbres,
« que l'on trouve dans la plupart des tourbieres, en
a. communaute avec des ormes et des cerisiers. Aussi
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« longtemps que les trouees, faites dans les bois, n'etaient
« encore que moderees, il restait des abris autour de
« chaque essert, et les bles muiissaient sans peine. A
« mesure que les defrichements s'etendirent, le terrain
« s'appauvrit, les arbres feuillus disparurent graduelle-
« ment, et on fut oblige de reduire l'etenclue des terres
« cultivees en cereales. Un tableau dresse sur les actes
« des archives, rbvöle que dans les premiers temps leS
« bles murissaient assez regulierement sur les hautes
« moDtagnes pour encourager la culture des cereale3.
« Mais, de nos jours, il n'est pas rare de voir la neige et
« les frimas ecraser les moissons jaunissantes. Peu äpeu
« on fit d'immenses ouvertures dans ce qui restait de l'an-
« cien manteau forestier: le depeuplement rapide des
« forets acheva d'enlever les abris qui garantissaient.
« encore contre les vents froids quelques parties de cette
« haute region, et accrut le refroidissement de la tem-
c perature et l'infertilite du sol.

Le plateau des Franches-Montagnes, s'ecrie Qui-
« querez, menace de devenir. dans un temps rapproche,.
« une vaste päture denudee. comme le haut du Chas-
« serai, et tant d'autres montagnes jadis couvertes par
« des manteaux forestiers. »

Tout cela est malheureusement d'une profonde verite.
La grande difference qui existe, sous ce rapport, entre
le Chasseral et les Franches-Montagnes, c'estquele Chas-
seral est reste ä peu pres statiounaire depuis que l'in-
dustrie ferrugineuse n'emploie plus le charbon de bois,
tandis qu'aux Franches-Montagnes les deboisements
continuent journellement, et cela presque sans aucune
compensation.

II y a vingt ans que Quiquerez rendait attentif aux.
fnnestes effets des deboisements dans le Jura; mais dejä
longtemps avant lui le professeur Marchand, ancien ins-
pecteur des forets du Jura, avait dit la meme chose.

Oui, on nous l'a dit et repete. Mais je ne sachepas que
jamais on ait serieusement cherche le remede au mal.



- 73 —

Ch'aeun etait tx'op jaloux de ses droits prives, et le pays
lui-medne teiiait trop ä sa legislation speciale, si desas-

treuse, helas pour les forets des particuliers.
L'origine, la cause des deboisements inconsideres est

miultiple. C'est en premiere ligne 1'ignorance, le manque
de prevoyance et la cupidite humaines. Ge sont aussiles
besoins de l'industrie. Je mentionnerai en passant que
l'industrie ferrugineuse, lorsqu'elle etait ä l'apogee de
son developpement, absorbait, ä eile seule, plus de 60,000
toises ou 120,000 metres cubes de bois annuellement. Ce

qui a facilite, on peut meme dire favorise les deboise-
ments, ce sont les dispositions de notre reglement fores-
tier de 1836 relativement aux forets privees. Gette loi dit
«implement: les particuliers exercent sur leurs forets
tous les droits resultant de la propriete. Que le deboise-
ment ä blanc d'un plateau ou d'un flanc de montagne
compromette la fertilite des terrains environnants et la
sbcurite des routes, des usines, etc., dans les vallees,
qu'importe! Les particuliers entendent « user et abuser
de leur propriete comme bon leur semble. »

Que faut-il done faire pour arriver ä la restauration si
nbcessaire des montagnes 11 faut avant tout proceder ä

un examen approfondi de l'etat actuel des choses, aiin
de pouvoir prouver, par des chiffres, l'insuffisance du
boisement. Nous avons entrepris ce travail en 1887pour
le plateau des Franches-Montagnes, et nous avons trouve
que sur 13,616 hectares, il n'y en avait de boises que2257,
e'est-a-dire 16,6 °/°- Oi' les pays dont on considere le
boisement comme normal, le sont ä raison de 30°/» au moins.
Ainsi la Saxe a 31, le Wurtemberg 31, la Hesse-Darm-
stadt 31,5, lq Baviere 32 */° de boisement, et Ton se garde
Men, dans ces pays, d'en permettrela diminution. Dans
le courant de cette annee (1891) nous avons explore le
Ghasseral, soit tout le flanc nörd de la chaine, efltre Son-
ceboz et Renan, en prenant comme limites: la crete d'un
c6t6;, de l'autre cöte le haut des forets communales de
l'Envers. Ge travail n'est pascompletementachevd; mais
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nous pouvons des ä present considerer comme resultat
(res approximatif un boisement de 789 hectares sur une
surface totale de 3949 hectares, c'est-ä-dire de 20,2 %•

D'apres la statistique dressee eu 1864, le Jura entier
aurait uu boisemeut de 32 %, tandis que notre enquete
Tie donne, pour les Franches-Montagnes et le Chasseral
bnsemble que 17,4°/». Encore devons-nous observer que
bien souvent la disposition de ces boises est telle qu'ils
suivent la direction des cretes et des collines. par
consequent aussi celle des vents, et qu'ils sont loin d'avoir
comme brise-vents l'influence qu'ils auraient, s'ils cou-
paient transversalement les plateaux et les terrasses.

Quoi qu'il en soit, si nous prenons en consideration
l'altitude des regions qui nous occupent, nous devons
reconnaitre qu'un boisement de30°/opeut etre considere
comme minimum. Or, pour arriver ä cette proportion,
nous devrions porter la surface boisee de 3055 4 5269

hectares, c'est-ä-dire qu'il faudrait reboiser 2214 hectares
de terrains prives et communaux. Voilä ä peu pres, pour
cette partie du Jura, la täche qui s'impose ä la generation

actuelle. Elle s'impose ä quiconque prend au serieux
l'interet general du pays. La conviction que de grands
reboisements seraient necessaires, a ete pressentie de-
puis longtemps: aujourd'hui nous pouvons dire que nous
avons la preuve mathematique de cette necessite.

(Le rapporteur depose sur le bureau toutes les pieces
ayant trait ä l'enquete).

Quant auxmoyens d'execution, il u'y a pour ainsi dire
que les frais ä prendre en consideration, l'execution
technique, c'est-ä-dire la plantation, ne presentant que
des difficultes de second ordre. Dans peu d'annees l'Ober-
hind sera arrive ä ce Chiffre de 2200 hectares de reboise-
nient: pourquoi le Jura, oü les cultures sont plus faciles
et moins coüteuses, n'y arriverait-il pas

Les frais, sans doute, seront grands; si grands meme
que jamais les proprietaires des fonds ne s'en char-
geraient en entier. Voilä surtout 1'obstacle qui, jusqu'ä
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-ce moment, nous a empeckes d'aller de l'avant. Mais si
nous considerons ce qui se fait dans d'autres parties de
la Suisse, meme dans d'autres parties de notre canton,
nous trouverons moyen d'eviter cet ecueil. Nous avons
la loi federale de 1876, en vertu de laquelle la Confederation

alloue des subventions de 30 ä 70% des frais, pour
la creation de nouvelles forets, et de 20 ä 40 % pour les
reboisements de forets protectrices, et oblige de meme
les cantons ä subventionner en travaux. Ainsi, pour ne
considerer que l'annee 1890, il ressort du rapport de ges-
tion de la direction des forets, que les reboisements,
dans notre canton, se sont etendus ä une surface de 100
hectares 39 ares, qu'ils ont coüte la somme de 59,000
francs k laquelle la Confederation a contribue pour 29,700
francs 50 °/o, et le canton pour 13,300 francs 22 °/o.

Les subventions ont done atteint le 72 °/o du coüt, et les

proprietaires n'onteu ä supporter que le 28 °/o en moyenne.
En outre, les projets de reboisement se trouvant en cours
d'execution embrassent 666 hectares, devises k 640,000
francs, pour lesquels la Confederation a assure des
subventions de 331,000 francs 51 %> etle canton de 226,000
francs 35 °/o. Total des subventions : 86 %• Reste k

couvrir, par les proprietaires, le 14 % en moyenne.
Yous voyez, Messieurs, que de cette facon pourrait

s'aplanir un obstacle, qui, ä premiere vue, parait presque
insurmontable. Seulement, pour que le Jura put bene-
ticierde cesbelles subventions,ilfaudrait que la loi federale

lui füt applicable, et qu'il füt englobe dans la zone
forestiere federale. Mallieureusement l'art. 24 de la
Constitution de 1874, sur lequel se fonde la loi de 1876, ne
parle que des regions alpestres, du « Hochgebirge » dont
le Jura, comme on sait, ne fait pas partie. Par divers
moyens, nous avons dejä tente d'arriver k ce que le Jura
füt englobe dans la zone federale, mais, jusqu'ä ce jour,
des considerations d'ordre politique ont fait echouer nos
efforts. L'opposition, dans les Ghambres, n'a pas manque

de raisons plus ou moins spöcieuses ; mais ce qui a
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surtout manque, c'est le bon vouloir de certains repre-
sentants. C'est que la Confederation ne donne pas sen-
lenient; eile pose aussi des conditions, dont voiciles
principales: les cantons ou parties de cantons soumis ä
la loi doivent pourvoir ä ce que toutes les forets soient
abornees et arpentees, ä ce que les forets communaleset
domaniales soient amenagees; ils doivent nommer et
eonvenablement salarier un nombre süffisant de fores-
tiers patentes, etc., etc. Voilä les exigences de la loi föderale,

exigences qui rebutaient bien des representants.
Pour nous elles n'ont rien d'effrayant, attendu que sur
tous ces points principaux nous sommes, comme chacun
le sait, en regle depuis longtemps. En eifet, dans le Jura,
Tabornage et l'arpentage sont executes depuis des de-
cennies, les plans d'amenagement, sont tous etablis, le
personnel forestier est au complet, les traitements, quoi-
que modestes, sont encore superieurs ä ceux quepayent
certains cantons de la zone. Seule, l'exploitation des
forets privees demanderait encore k etre reglementee;
quant au reste. nous ne nous apercevrions meme pas
de la transition. Plusieurs cantons de la zone sont, par
contre. bien loin de satisfaire aux conditions de la loi
föderale; maisje ne veux pas entrer dans ces details. La
situation actuelle presente cette particularite que nous,
qui en fait de travaux et d'ameliorations, sommes au
niveau voulu, ne pouvons pas reeevoir de Subsides fede-
raux (et partant pas de subsides cantonaux, parce que
ceux-ei seuls seraient insuffisants), tandis que des con-
trees oil regnent la negligence et le mauvais vouloir, en
sont dotees.

A cette heure, la question de l'extension de la loi föderale

a de nouveau ete portee devant l'autorite föderale

par la societe des forestiers suisses, et il s'agit d'appuyer
ce mouvement de toutes nos forces. Aussi je me propose,
des que mon enquete sur le boisementdu Chasseral sera
eomplötement terminee, de provoquer la convocation
d'une assemblee comprenant la societe d'agriculture du



district de Courtelary, les proprietaires de terrains ru-
raux et d'usines, et d'autres citoyens disposes ä nous
preter leur concours, aux fins de prendre les decisions
qui paraitront propices. Je puis dire des maintenant que
la decision la plus correcte, ä mon avis, serait une petition

ä adresser ä l'autorite föderale.
La Societe jurassienne d'emulation ne saurait rester

indifferente en face d'une question de cette importance.
Sans aucun doute, puisqu'il s'agit du bien du pays, eile
voudra jeter dans la balance le poids de son opinion.
Aussi ne crains-je pas de faire fausse route en voussou-
mettant, et vous priant de voter la resolution suivante:

« La Societe jurassienne d'emulation, penetree de la
« necessite de retablir un boisement normal sur les
« Franches-Montagnes et sur les hauteurs du Chasseral,
« decide d'appuyer vivement les demarches qui seront
« faites dans ce but, et charge son bureau de donner
« suite ä cette decision. >>

J.-A. FREY,
Inspecteur des forets du Jura.
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